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Les enjeux
• Dépasser la subjectivité :

– Nous ne sommes pas habitués, culturellement, à « mesurer » une odeur comme
nous pouvons le faire dans le monde des images, où nous disposons de
descripteurs évidents : la couleur, la forme, la longueur d’onde, l’intensité,…

• Principes retenus
– Recours à un assortiment de méthodes reconnues, afin de disposer

d’enseignements factuels, émanant de différentes sources dont la confrontation
conduira à l’expression d’une « vérité »,

– Application des mêmes méthodes à des couples de parfums authentiques,
appartenant à la même famille olfactive, afin de déterminer un référentiel de ce
qui est admis en matière de parfums,

– Recours à un protocole conforme aux normes AFNOR d’analyse
sensorielle,

– Anonymisation des produits et du contexte de l’étude
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Test 1 : CPG
Chromatographie en phase gazeuse :
analyse des constituants chimiques

• Indicateur : nombre de composants
communs et de composants homologues

• Probabilité selon laquelle cette situation
résulte d’une démarche de créativité
normale
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Test 2 : panel sensoriel
• Constitution d’un panel statistiquement

représentatif
• Présentation de séries de trois

« mouillettes » pour désignation de celle
dont l’odeur diffère de l’odeur des deux
autres

• Mesure du taux d’erreur
– Pour des parfums identiques, le taux est

de 2/3
– Pour des parfums très différents, le taux

est de 0
• Même test sur deux parfums authentiques

de la même famille olfactive, pour calibrer
le test
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Test 3 : analyse par un nez
• Description par un « nez » de chacun des parfums
• Présentation des descripteurs perçus
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Convergence des enseignements des trois tests
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Fondements juridiques
• Concurrence déloyale

– parasitisme,
– imitation frauduleuse,
– enrichissement sans cause

• Contrefaçon de droit d’auteur portant
sur la création olfactive

• À l’étranger : « passing off action »


